
Administration communale de

Grand-Duché de Luxembourg

 AVIS DE MENTION
(Loi du 1er avri l  1968 relative aux mentions marginales des actes de l 'état civi l)

A l'officier de l'état civil de
la commune de

Concerne l'acte de naissance

Numéro

de

Né(e)  le

à 

Monsieur, Madame, l'officier de l'état civil,
Conformément à l'article 49 du code civil, je vous prie de bien vouloir inscrire la note
suivante en marge de l'acte de l'état civil mentionné ci-dessus :

Marié(e)  le N ° à 

avec

........................, le .................

L'officier de l'état civil

Le

L'officier de l'état civil,

Brm. Transmis après mention faite au Procureur d'Etat af in que semblable mention soit  apposée sur le registre du greffe.

......................., le ....................
L'officier de l'état civil,

Koerich                       

HOBSCHEID                     

                    

RIVIèRE ALBERT GEORGES EDMOND                               

18 /02 /1901

HOBSCHEID                                                   

19 /06 /2004 2004/25  HOBSCHEID                     

VEINARD EDWIGE                                              

Koerich,                      

28 /05 /2004


